
Organisé par les Conseils Départementaux de l'Accès au Droit (CDAD) de l'Ariège, l'Aude et les Pyrénées-Orientales

PORTFOLIO 
Action de SENSIBILISATION
au HARCELEMENT
SCOLAIRE et
CYBERHARCELEMENT

Edition 2024



Contre le harcèlement scolaire, et si
tu postais ?

Ce projet mené par les CDAD de l’Ariège, l’Aude et les Pyrénées-Orientales s’inscrit
dans la prévention et la sensibilisation au harcèlement scolaire et au
cyberharcèlement dans différents établissements scolaires. 
Les associations France Victimes 66 et 11 ainsi que le CIDFF 09 sont intervenus
dans les classes pour échanger autours de ces thématiques.

Les élèves ont ensuite rédigé une lettre qui sera adressée à un autre enfant faisant
partie du projet. Les élèves ont pu s’exprimer sur leur vécu quant au harcèlement
et cyber-harcèlement, exprimer ce qu’ils attendent de la justice et proposer des
solutions.

Pour finir, la plasticienne Diane Beauchamps, permet aux élèves de s’exprimer sur
le harcèlement par la réalisation de leur premier mail art. 
Il s’agit de développer une approche citoyenne du mail-art, en montrant qu’à
l’opposé des codes de la communication sur les réseaux internet, il est possible
d’échanger dans la bienveillance et le respect de l’autre.

La finalité de l'action est de valoriser les lettres et enveloppes au travers d'une
exposition, par leur diffusion sur les sites internet des trois CDAD et par la création
d'un catalogue dont vous pourrez découvrir les courriers au fil des pages.



Le mail art, c’est quoi ? 
Dès 1840, année de naissance du timbre-poste, la correspondance écrite
connaît un développement important, en particulier parmi les artistes qui
trouvent là un nouveau terrain d’expérimentation.

Avec beaucoup de créativité, ils vont détourner les codes de l’administration
et de la communication ordinaire et produire de véritables oeuvres d’art
postal.

Au cours des deux guerres mondiales, l'art postal s'est dévellopé
spontanément parmi les soldats qui ont utilisés le courrier pour exprimer leur
sentiments par l'illustration.
Le mouvement évolue à partir des années 90 où il profite d’internet pour
s’afficher et se répandre. Le mail-art continue à exister de façon multiforme,
mais reste toujours par essence un mouvement très libre.

©Texte rédigé par Diane Beauchamps



Définition Sanctions

Le harcèlement est la répétition d'actes ou de propos (tels
que des coups, des menaces, des moqueries, des
humiliations, des insultes, la propagation de fausses
rumeurs ou de photos privées) qui provoque une
dégradation de ses conditions de vie. 

Cela se traduit par une altération de sa santé physique ou
mentale qui peut se manifester par un mal-être, une
phobie scolaire ou un état dépressif par exemple. 
Le harcèlement est donc punissable dès lors que ces actes
ou ces propos sont répétés.
 
 ©Texte écrit par Anais Camus

Pas de peines de prison pour les mineurs de 13 ans.

Mais ils peuvent faire l'objet de mesures de sanctions
éducatives.
Les parents sont responsables civilement
des actes de leur enfants

A partir de 13 ans, l'auteur encourt une peine de 6 mois
de prison et une amende de 7 500€
La peine prononcée peut être plus lourde en présence de
circonstances aggravantes..

Un auteur majeur peut encourir jusqu’à 10 ans de prison
et 150 000 euros d’amande en cas de suicide ou de
tentative de suicide 

Le harcèlement scolaire, que dit la loi ? 



A votre écoute 

Non au harcèlement: 3020
(Conseil aux professionnels, parents, enfants victimes ou témoins de harcèlement.)

NON au cyberharcèlement: 3018
(Conseil, écoute aux parents et enfants. Possibilité de signalement)

Net écoute: 0 800 200 00
(Réponse aux questions sur le harcèlement en ligne)

Certains organismes sont à votre écoute gratuitement et de manière confidentielle
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